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Convention de déversement, de transfert et de traitement
des effluents de Nancray sur la station d’épuration de Bouclans

Entre :

La Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole (GBM), sise au 4, rue Gabriel Plançon - 25000 Besançon,
représentée par Monsieur Christophe LIME, Vice-Président en exercice, dûment autorisé à signer la présente
convention par délibération du Conseil de Communauté du 26 juin 2025,
Ci-après désignée « GBM »,
D'une part,

Et

La Communauté de Communes des Portes du Haut Doubs (CCPHD), sise 7 rue Denis Papin - 25800 VALDAHON,
représentée par Monsieur François CUCHEROUSSET, Président en exercice, dûment autorisé à signer la présente
convention par délibération du Conseil de Communauté du …………….……………,
Ci-après désignée « la CCPHD »,
D’autre part.

PREAMBULE

La commune de Nancray formait avec celle de Bouclans et de Naisey-les-Granges, le Syndicat Intercommunal du Gour
qui avait construit et exploité des collecteurs intercommunaux et une station d’épuration située sur la commune de
Bouclans pour acheminer et traiter les eaux usées des trois communes.

Par délibération du 26 juin 2017 du Conseil de Communauté et arrêté préfectoral du 24 novembre 2017, GBM exerce,
en lieu et place de la commune de Nancray, la compétence assainissement depuis le 1er janvier 2018 et, depuis cette
même date, la commune de Nancray et GBM ne sont plus membres du Syndicat du Gour.

Depuis le 1er janvier 2020, la CCPHD exerce la compétence assainissement sur les communes de Bouclans et de
Naisey-les-Granges, cette prise de compétence ayant mis un terme au Syndicat du Gour.

Il n’est pas opportun que GBM se dote de sa propre station de traitement des eaux usées pour les effluents de la
commune de Nancray. Il convient donc que GBM et la CCPHD s’entendent afin que les eaux usées de la commune de
Nancray puissent continuer d’être transportées et traitées à la station d’épuration située à Bouclans.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 - Objet

La présente convention fixe les conditions techniques et financières ainsi que les dispositions administratives par
lesquelles les effluents en provenance de la commune de Nancray seront admis dans le collecteur, pour le transport et
le traitement à la station d’épuration de Bouclans.

Article 2 - Définitions

Article 2.1 - Eaux usées domestiques

Les eaux usées domestiques comprennent les eaux usées provenant des cuisines, buanderies, lavabos, salles de
bains, toilettes et installations similaires. Ces eaux sont admissibles au réseau public d’assainissement sans autre
restriction que celles mentionnées au règlement du service de l’assainissement.



Article 2.2 - Eaux pluviales

Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. Peuvent être reconnues assimilées
à ces eaux pluviales les eaux d’arrosage et de lavage des voies publiques et privées, des jardins, des cours d’immeubles
ainsi que les eaux de refroidissement, les eaux de rabattement de nappe, ...

Article 2.3 - Eaux industrielles et assimilées

Sont classés dans les eaux industrielles et assimilées tous les rejets autres que les eaux usées domestiques ou eaux
pluviales (ou expressément assimilées à ces dernières par la présente Convention).
Les eaux industrielles et assimilées sont dénommées ci-après eaux usées autres que domestiques.

Article 3 - Définitions des ouvrages de GBM

Article 3.1 - Ouvrages situés sur la commune de Nancray

Le territoire dont est responsable GBM dans le cadre de la présente convention comporte :
- l’ensemble des réseaux d’assainissement sur la commune de Nancray, soit 6,4 km de réseau unitaire et

10,1 km de réseau séparatif eaux usées dont 3,5 km en refoulement,
- 3 postes de relevage : poste de la Combe Saint Vallier, poste du Bois de Faule et poste de la Scierie,
- le bassin d’orage situé Rue du Pont à Nancray ainsi que le poste de relevage afférent,
- la canalisation de refoulement du poste de relevage du bassin d’orage de Nancray (jusqu’au niveau du

fonctionnement en gravitaire de celle-ci).

La CCPHD admet les effluents de la commune de Nancray dans ses réseaux à partir du regard situé après la fin de la
conduite de refoulement du relevage de Nancray (limite de propriété entre la CCPHD et GBM).

Article 3.2 - Plan des réseaux de la commune de Nancray

Le plan des réseaux d’assainissement de la commune de Nancray devra être régulièrement mis à jour et pourra être
fourni à la CCPHD sur demande.

Article 3.3 - Schéma de fonctionnement du système d’assainissement

Le schéma de fonctionnement du système d’assainissement devra être régulièrement mis à jour par la CCPHD et
pourra être fourni à GBM sur demande.

Article 4 - Installations

Article 4.1 - Réseau de collecte

GBM prend toutes les dispositions nécessaires :
- d’une part, pour s’assurer que l’état de son réseau est conforme à la réglementation en vigueur
- d’autre part pour ne déverser dans le réseau d’assainissement, que des effluents dont la teneur n’est

susceptible, ni par leur composition, ni par leur débit, de porter atteinte, soit au bon fonctionnement et à la
bonne conservation des ouvrages et installations, soit à la qualité des boues d’épuration, soit à la santé et à la
sécurité des agents en service.

GBM est responsable de l’entretien sur les équipements de son périmètre.
Les justificatifs d’entretien doivent être tenus à disposition de la CCPHD en cas de besoin.

Article 4.2 - Bassin d’orage et postes de relevage

Il sera demandé, en complément de l’entretien des réseaux de collecte, un curage annuel du bassin d’orage et de
chaque poste de relevage.
Les justificatifs d’entretien doivent être tenus à disposition de la CCPHD en cas de besoin.

Article 5 - Prescriptions applicables aux effluents

Article 5.1 - Eaux usées autres que domestiques

Tout établissement ou entreprise de la commune de Nancray susceptible de générer des charges polluantes ou des
volumes d’effluents pouvant avoir un impact sur le fonctionnement du collecteur de transport ou de la station d’épuration,
devra faire l’objet d’une autorisation de raccordement. En application de l’article L1331-10 du code de la Santé publique,
cette autorisation sera délivrée par GBM après avis de la CCPHD. Une copie du document devra être fournie à la
CCPHD.

L’arrêté d’autorisation de déversement pourra être complété par une convention de déversement établie entre
l’industriel, GBM, la CCPHD.



Article 5.2 - Eaux pluviales

La présente convention ne dispense pas GBM de prendre les mesures nécessaires pour évacuer ses eaux pluviales
dans les conditions réglementaires en vigueur.

GBM s’engage dans un programme visant à réduire ses rejets d’eaux claires parasites dans les réseaux
d’assainissement.

Dans ce cadre, GBM proposera à la CCPHD un programme d’action pluriannuel, et le bilan du suivi sera présenté lors
de la réunion d’échanges annuelle (voir article 18).

Par ailleurs les nouveaux branchements d’eaux pluviales ne devront plus être raccordés aux réseaux d’eaux usées ou
unitaires, dans la mesure où l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle est techniquement possible et si le débordement
des ouvrages de gestion des eaux pluviales ne crée pas de risque pour les personnes et les biens situés en aval.

Article 6 - Surveillance des rejets

Article 6.1 - Auto-surveillance

L’Exploitant de la CCPHD assure, pour le compte de GBM, dans les conditions spécifiées à l’article 7.3 de cette présente
convention, la réalisation des analyses d’autosurveillance sur les rejets d’eaux usées, selon un programme qui est défini
avec la CCPHD dont la nature et la fréquence sont les suivantes :

Analyse Fréquence Méthode analyse

Volume journalier journalier .....

Débit de pointe horaire heure .....

- DBO5 2 fois / an NF EN ISO 5815-1

- DCO 2 fois / an NF EN ISO 15705

- MES 2 fois / an NF EN 872

- Azote Kjeldhal (NTK) 2 fois / an NF EN 25663

- Phosphore total 2 fois / an NF EN ISO 17294-2

- pH 2 fois / an Moyenne des prélèvements.

Il est convenu que le présent programme de mesure pourra être modifié notamment dans le cas où les prescriptions
relatives à la surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées, définies dans l'arrêté d'autorisation
du système d'assainissement dans lequel ses eaux sont déversées, seraient modifiées. Le cas échéant, cette
modification fera l’objet d’un avenant à la présente convention.
L’Exploitant de la CCPHD installera deux fois par an, à date indéterminée, le matériel nécessaire à la réalisation du
contrôle et des mesures d’autosurveillance dans le regard de tranquillisation situé en aval de la conduite de refoulement
du poste de relevage du bassin d’orage de Nancray (voir plan ci-dessous).

Lorsque le contrôle sera terminé, il récupérera avant 9 heures du matin, un échantillon moyen journalier aux fins
d’analyses visées dans le tableau ci-dessus.
Les mesures de concentration, visées dans le tableau ci-dessus, seront effectuées sur des échantillons moyens de 24
heures, proportionnels au débit, conservés à basse température (4°C). Les analyses seront réalisées par un
laboratoire Cofrac.

Emplacement du matériel d'autosurveillance lors des bilans 24h

Regard de tranquilisation



Les résultats d’analyse seront transmis à GBM et à la CCPHD avant le 25 du mois N+1.

Les mesures et analyses d’autosurveillance supportées par l’Exploitant de la CCPHD feront l’objet d’une tarification
supplémentaire à la redevance assainissement, fixée dans le bordereau de prix lié au contrat d’affermage passé entre
la CCPHD et l’Exploitant et définie à l’article 7.3 ci-après.

Article 6.2 - Bilan annuel d’autosurveillance

Dans le cadre de la rédaction du bilan annuel d’autosurveillance du système de Bouclans, il sera demandé à GBM de
transmettre à l’Exploitant de la CCPHD avant le 1er février de chaque année pour les ouvrages d’assainissement de
Nancray :

- les quantités de sous-produits (refus de dégrillage, sables, produits de curage) évacuées,
- les volumes déversés au milieu naturel,
- les travaux réalisés sur le réseau de collecte.

Le bilan d’autosurveillance sera transmis pour information à GBM pour le 1er mai.

Article 6.3 - Dispositif de mesures

Le système de comptage des effluents de Nancray est situé dans un regard situé dans l’enceinte du bassin d’orage,
l’afficheur du débitmètre étant pour sa part situé dans le local de commande de l’ouvrage.
Compte tenu de la configuration du dispositif de comptage, GBM laissera le libre accès aux agents de la CCPHD ou
son exploitant, sous réserve du respect par ces derniers, des procédures de sécurité en vigueur au sein du site
appartenant à GBM. Les éventuelles procédures seront communiquées à la CCPHD.

- Description des équipements de mesure et de contrôle existant :

GBM est équipé d’un débitmètre Siemens de type FM MAG 6000 en DN 125 sur la conduite de refoulement du poste
de relevage du bassin d’orage de Nancray et au niveau de ce dernier.

Le débitmètre électromagnétique doit toujours être étalonné et vérifié, GBM fera procéder à un contrôle annuel par un
organisme agréé.
Ce contrôle pourra être réalisé par l’Exploitant de la CCPHD sur commande de GBM conformément à l’article 32 du
contrat d’affermage entre la CCPHD et son Exploitant. Le bordereau de prix relatif aux analyses et contrôles est annexé
à la présente convention.
GBM surveillera et maintiendra en bon état de fonctionnement le débitmètre. En cas de défaillance, ou d'arrêt total du
débitmètre, GBM s’engage, d’une part, à informer la CCPHD ou son Exploitant et, d’autre part, à procéder à ses frais à
sa remise en état dans les plus brefs délais.

Pendant la durée d’indisponibilité de l’appareil, la mesure des débits pris en compte pour la facturation sera égale aux
temps de fonctionnement des pompes multipliés par leur débit nominal (afin d’obtenir un volume).

Dès l’entrée en vigueur de la convention, il sera demandé à GBM une recopie des informations de la télégestion en
place sur la télégestion de l’Exploitant de la CCPHD minimum pour les informations suivantes :

- index du débitmètre du bassin d’orage de Nancray,
- fonctionnement des pompes du poste de relevage du bassin d’orage de Nancray.

Afficheur du débitmètre situé au
niveau du bassin d'orage de Nancray



Article 6.4 - Flux et concentrations de matières polluantes de référence

Les flux et concentrations moyennes journalières de matières polluantes qui ont été autorisées sont les suivantes :

A) Débit et flux autorisés (mesurés selon les normes en vigueur) :

Paramètres
Flux maximum journalier et

concentration maximum
Débit
m3/j 640 m3/jour
DBO5
kg/j
mg/l

80 kg/jour
800 mg/l

DCO
kg/j
mg/l

160 kg/jour
2000 mg/l

MES
kg/j
mg/l

96 kg/jour
600 mg/l

NTK
kg/j
mg/l

16 kg/jour
150 mg/l

Pt
kg/j
mg/l

4 kg/jour
50 mg/l

Rapport biodégradabilité DCO/DBO5<2,5

avec :
- DBO5 : demande biochimique en oxygène à 5 jours
- DCO : demande chimique en oxygène
- MES : matières en suspension
- NTK : teneur en azote total Kjeldahl
- Pt : teneur en phosphore total

B) Autres caractéristiques qualitatives (mesurées selon les normes en vigueur) :

PH
L’effluent à évacuer sera neutralisé à un pH compris entre 5,5 et 8,5.

Température
La température de l’effluent sera ramenée à une température inférieure ou au plus égale à 30 °C.

Autres composants :
1. Sont interdits tous déversements de composés cycliques hydroxylés et de leurs dérivés halogénés,
2. Sont interdits tous déversements d’hydrocarbures (essence, carburant, diesel, huiles, etc.), de dérivés
chlorés d’hydrocarbures, et de tous produits à pouvoir inhibiteur notable,
La concentration en hydrocarbures totaux devra être inférieure à 5 mg/l,
La concentration en composés organiques organo-halogénés (AOX) devra être inférieure à 1 mg/l si le rejet
dépasse 30 g/j,
3. L’effluent ne contiendra aucun produit susceptible de dégager en égout, directement ou indirectement après
mélange avec d’autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables ;
D’une manière générale, les effluents contenant des substances susceptibles d’entraver, par leur nature ou leur
concentration, le bon fonctionnement de la station d’épuration de Bouclans, devront subir un traitement préalable
à leur déversement dans les réseaux publics d’assainissement.



Au moment de leur rejet, les effluents ne peuvent en aucun cas présenter des teneurs en substances
nocives supérieures aux valeurs suivantes exprimées en mg/l :

- Mercure (Hg)………………………………………………….….…. 0,025
- Chrome hexavalent (Cr 6)……………………………………….…..0,05
- Chrome trivalent (Cr 3)………………………………………….……..0,1
- Cadmium (Cd)…………………………………………….…………0,025
- Plomb (Pb)……………………………………………………………...0,1
- Etain (Sn)………………………………………………………………….2
- Cuivre (Cu)…………………….………………………………………0,15
- Zinc (Zn)…………………………………………………………………0,8
- Nickel (Ni)……………………………………………………………….0,2
- Total des métaux ( Cd + Cu + Ni + Zn + Fe + Pb + Sn)…………….15
- Ions Fluorures (F)……………………………………………………….15
- Cyanures (CN)……………………………………………………...…..0,1
- Arsenic (As)………………………………………………………..….0,05
- AOX………………………………………………………………………..1
- Sulfates (SO4-)……………………………….………………………..300
- Indices phénols……………………………………..………………….0,3
- Hydrocarbures totaux…………………………………………………..10

Les déversements devront être conformes aux dispositions générales législatives et réglementaires en vigueur, en
particulier l’article L.1331-10 du Code de la Santé Publique, l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015 et l’arrêté du 20
avril 2005 relatif au programme national contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances
dangereuses.

En cas d’évolution de la réglementation sur la qualité des effluents, GBM s’engage à respecter celle-ci, s’il s’avère
qu’elle est plus restrictive que les termes de la présente convention.

Article 7 - Tarification de la redevance assainissement

Article 7.1 - Tarification « traitement »

Les tarifs comportent deux termes :

 Une part fixe (PF) annuelle, correspondant au montant suivant :

PF = K1 x 69 € HT (base 1er novembre 2024)

K1 est le coefficient d’actualisation fixé à l’article 29 du contrat d’affermage passé entre la CCPHD et son Exploitant et
défini à l’article 9.2 ci-après.

 Une part variable (PV) basée sur les volumes d’eaux usées refoulés et comptabilisés par le débitmètre situé
au bassin d’orage de Nancray, couvrant la participation de GBM aux charges d’exploitation de traitement des
eaux usées.

Le calcul de la part variable s’effectuera selon la formule suivante :

PV = K2 x 0,63 € HT x m3 refoulés (base 1er novembre 2024)

K2 est le coefficient d’actualisation fixé à l’article 29 du contrat d’affermage passé entre la CCPHD et son Exploitant et
défini à l’article 9.2 ci-après.
Les M3 refoulés correspondent au volume total relevé au débitmètre situé sur la conduite de refoulement du poste du
bassin d’orage de Nancray pendant le semestre concerné et communiqué par GBM selon l’article 9.1

Coût total HT de traitement d’un mètre cube d’eaux usées : 0,63 € (base 1er novembre 2024)

Article 7.2 - Tarification « production de boues »

Les tarifs comportent deux termes :

 Une part fixe annuelle (PF), correspondant au montant suivant :

PF = K4 x 6 € HT (base 1er novembre 2024)

 Une part variable basée sur les volumes refoulés et comptabilisés par le débitmètre situé au bassin d’orage
de Nancray, couvrant la participation de GBM aux charges d’exploitation des boues.



Le calcul de la part variable s’effectuera selon la formule suivante :

PV = K4 x 0,18 € HT x m3 refoulés (base 1er novembre 2024)

K4 est le coefficient d’actualisation fixé à l’article 29 du contrat d’affermage passé entre la CCPHD et son Exploitant et
défini à l’article 9.2 ci-après.

Les M3 refoulés correspondent au volume total relevé au débitmètre situé sur la conduite de refoulement du poste du
bassin d’orage de Nancray pendant le semestre concerné et communiqué par GBM selon l’article 9.1.

0,18€ est le Coût total HT du traitement des boues pour un mètre cube d’eaux usées rejeté (base 1er Novembre 2024)

Article 7.3 - Tarification « prestations de contrôles »

Les prestations de contrôles confiées à l’Exploitant de la CCPHD sont fixées dans le bordereau de prix du contrat
d’affermage entre CCPHD et son Exploitant. Ce bordereau est annexé à la présente convention.

Chaque prestation, correspond au montant suivant :

Prestation = K5 x BPUprestations

K5 est le coefficient d’actualisation fixé à l’article 32 du contrat d’affermage passé entre la CCPHD et son Exploitant et
défini à l’article 12.2 ci-après.

Chaque prestation fera l’objet d’une facturation selon les références du bordereau de prix annexé à la présente
convention. Cette facturation sera régularisée semestriellement.

Libellé des prestations/ contrôles Quantité Tarif / an Tarif / semestre

Analyses sur rejet de CSD domestique sur 24 h (DCO, DBO, MES,
NTk, PT, pH) avec mise en place de préleveur mobile et débitmètre

2 1484,00 € 742,00 €

Contrôle annuel débitmètre Nancray par organisme agréé 1 500,00 € 250,00 €

Article 8 - Participation aux frais d’investissement

Aucune participation de GBM ne sera demandée pour les travaux de renouvellement dont la prise en charge est prévue
par l’Exploitant de la station d’épuration, au titre du contrat d’affermage passé avec la CCPHD.

En cas de besoin de traitements nouveaux, d’une évolution de la réglementation ou tout autre raison, la participation
financière de GBM, après avoir été entendue au préalable sur l’aspect technique et financier sera calculée au prorata
de la charge maximale de pollution autorisée (DBO5 maximale).

Sauf pour la réalisation d'une étude de faisabilité, un avenant à la présente convention sera alors établi entre les deux
parties pour formaliser la participation de GBM.

Etude de faisabilité

GBM, la CCPHD et les autres acteurs concernés ont décidé d’entreprendre une étude de faisabilité pour l'extension de
la station d'épuration de Bouclans. Des bilans 24 H complémentaires seront également effectués pour approfondir la
compréhension du fonctionnement des réseaux d’assainissement avant traitement des eaux usées.

La répartition des frais afférents entre les différentes parties sera effectuée au prorata des charges maximales
autorisées en DBO5.

Article 9 - Facturation et règlement

Article 9.1 - Débits facturés

Les débits d’eaux usées rejetées quotidiennement dans le réseau d’assainissement de la CCPHD le mois n-1 seront
adressés mensuellement par GBM à l’Exploitant de la CCPHD, au plus tard le 15 du mois n. pour lui permettre de
calculer les volumes de pollution rejetée par la commune de Nancray le mois n-1. Il convient de préciser que GBM et
l’Exploitant de la CCPHD devront valider ensemble les volumes rejetés lors du mois n-1.



Article 9.2 - Facturation et recouvrement

La facturation et le recouvrement de la rémunération prévue à l’article 3 sont soumis aux conditions suivantes :
- la facturation sera établie semestriellement conformément à l’article 7.1.,
- l’Exploitant de la CCPHD transmettra sa facture sur le portail de facturation Chorus Pro, avec copie à l’adresse

mail relation-collectivites.dea@grandbesancon.fr, pour règlement,
- le paiement devra intervenir dans les trente jours suivant l’émission de la facture.

Article 9.3 - Actualisation

Les redevances PF et PV ainsi que les prestations de contrôles seront actualisées une fois par an au 1er janvier de
chaque année. Les coefficients correctifs K sont définis de la façon suivante :

1ܭ = 0.15 + 0.45 ×
−ܶܪܥܫ ܧ

−ܶܪܥܫ ܧ
+ 0.03 ×

(010534766)

(010534766)
+ 0.31 ×

ܨ 3ܦܵ

ܨ 3ܦܵ
+ 0.06 ×

ܶܲ10ܽ

ܶܲ10 ܽ

4ܭ = 0.15 + 0.28 ×
−ܶܪܥܫ ܧ

−ܶܪܥܫ ܧ
+ 0.10 ×

(010534766)

(010534766)
+ 0.34 ×

ܨ 3ܦܵ

ܨ 3ܦܵ
+ 0.13 ×

ܶܲ10ܽ

ܶܲ10 ܽ

5ܭ = 0,15 + 0,85 ×
ܶܲ10ܽ

ܶܲ10 0ܽ

2ܭ = 0.15 + 0.25 ×
−ܶܪܥܫ ܧ

−ܶܪܥܫ ܧ
+ 0.17 ×

(010534766)

(010534766)
+ 0.37 ×

ܨ 3ܦܵ

ܨ 3ܦܵ
+ 0.06 ×

ܶܲ10ܽ

ܶܲ10 ܽ

Ces coefficients K seront arrondis à la quatrième décimale.

Les paramètres de référence d’indice « 0 » sont les derniers paramètres connus au 01/01/2024.

INDICE VALEUR
ICHT-E0 131, 00 valeur MBTP du 5 /1/2024, N° 6281

0105347660

215.50 moyenne des 12 dernières valeurs définitives
A partir de la diffusion de février 2024, (29/2), la série 010534766 en base
2015 est arrêtée et peut être remplacée par la série équivalente 010764288,
en base 2021 avec le coefficient de raccordement 1.2426.

FSD30 162.4, valeur MBTP du 29/12/23, n° 6279

TP10a0 => TP10F-20100
129.9, valeur MBTP du 5/1/2024, n° 6281
L’indice TP10a a été arrêté et remplacé par l’indice TP10 f – 2010 par
publication du 15/3/2024 avec un coefficient de raccordement de 1

Dans le cas où l’un des indices fixés ci-dessous cesserait d’être publié, le ou les paramètres équivalents proposés par
les publications officielles lui substitueront selon les modalités du contrat d’affermage passé entre la CCPHD et
l’Exploitant.
Les tarifs résultants de l’application des coefficients multiplicateurs K définis ci-dessus seront arrondis à deux décimales
pour les éléments relatifs au bordereau de prix et à l’abonnement (part fixe) et à trois décimales pour la partie
proportionnelle (part variable).

Article 10 - Révision des rémunérations et de leur indexation

Pour tenir compte des conditions économiques, techniques et réglementaires, les modalités d’application de la
tarification pourront être soumises à réexamen.

Article 11 - Conduite à tenir par GBM en cas de non-respect des conditions d’admission des effluents

En cas de dépassement des valeurs limites fixées dans son arrêté d’autorisation de déversement, GBM est tenue
:

- d’en avertir dès qu’il en a connaissance la CCPHD et son Exploitant par mail et téléphone,
- de prendre les dispositions nécessaires pour se mettre en conformité dans un délai maximum d’un mois.

En cas d’accident, ou de toute autre défaillance susceptible de provoquer un dépassement des valeurs limites fixées
par l’arrêté d’autorisation, GBM est tenue :

- d’en avertir dans les plus brefs délais la CCPHD ou son Exploitant,
- de prendre, si nécessaire, les dispositions pour évacuer les rejets exceptionnellement pollués vers un centre

de traitement spécialisé, sauf accord de la CCPHD pour une autre solution,
- d’isoler son réseau d’évacuation si le dépassement fait peser un risque grave pour le fonctionnement du service

public d’assainissement ou pour le milieu naturel, ou sur demande justifiée de la CCPHD.
La liste des contacts à prévenir en cas de dépassement ou d’incident est présente en annexe.



Article 12 - Conséquences du non-respect des conditions d’admission des effluents

Article 12.1 - Conséquences techniques

Dès lors que les conditions d’admission des effluents ne seraient pas respectées, GBM s’engage à en informer la
CCPHD et son Exploitant conformément aux dispositions de l’article 15, et à soumettre à cette dernière, en vue de
procéder à un examen commun, des solutions permettant de remédier à cette situation et compatibles avec les
contraintes d’exploitation du service public d’assainissement.
Si nécessaire, la CCPHD se réserve le droit :

- de n’accepter dans le réseau public et sur les ouvrages d’épuration que la fraction des effluents correspondant
aux prescriptions définies dans l’arrêté d’autorisation de déversement,

- de prendre toute mesure susceptible de mettre fin à l’incident constaté, y compris la fermeture du ou des
branchement(s) en cause, si la limitation des débits collectés et traités, prévue au a) précédent, est impossible
à mettre en œuvre ou inefficace ou lorsque les rejets de GBM présentent des risques importants.

Toutefois, dans ces cas, la CCPHD :
- informera GBM de la situation et de la ou des mesure(s) envisagée(s), ainsi que de la date à laquelle celles-ci

pourraient être mises en œuvre,
- le mettra en demeure d’avoir à se conformer aux dispositions définies dans la présente convention et au respect

des valeurs limites définies par l’arrêté d’autorisation de déversement avant cette date.

Article 12.2 - Conséquences financières et pénalités

En cas de dépassements récurrents des valeurs limites autorisées dans la convention, les parties conviennent de se
rencontrer.
GBM pourra être tenu responsable des conséquences dommageables subies par la CCPHD et à rembourser tous les
frais engagés et justifiés par celle-ci.

Article 13 - Modification de l’arrêté d’autorisation de déversement

En cas de modification de l’arrêté autorisant le déversement des eaux usées de la commune de Nancray, la présente
convention pourra, le cas échéant, et après renégociation être adaptée àla nouvelle situation et faire l’objet d’un avenant.

Article 14 - Obligations de la CCPHD

La CCPHD, sous réserve du strict respect par GBM des obligations résultant de la présente convention, prend
toutes les dispositions pour :

- accepter les rejets de GBM dans les limites fixées par l’arrêté d’autorisation de déversement,
- assurer l’acheminement de ces rejets, leur traitement et leur évacuation dans le milieu naturel conformément

aux prescriptions techniques fixées par la réglementation applicable en la matière,
- informer, dans les meilleurs délais, GBM de tout incident ou accident survenu sur son système

d’assainissement et susceptible de ne plus permettre d’assurer de manière temporaire la réception ou le
traitement des eaux usées visées par la convention, ainsi que des délais prévus pour le rétablissement du
service.

Article 14.1 - Dispositions communes

Dans le cadre de l’exploitation du service public de l’assainissement, la CCPHD pourra être amenée de manière
temporaire à devoir limiter les flux de pollution entrants dans les réseaux, elle devra alors en informer au préalable GBM
et étudier avec celle-ci les modalités de mise en œuvre compatibles avec les contraintes de GBM (exemple : stockage
dans le bassin d’orage).
Les volumes et flux éventuellement non rejetés au réseau par GBM pendant cette période ne seront pas pris en
compte dans l’assiette de facturation.

En tout état de cause, la limitation des flux de pollution ne pourra être effective qu’après notification de la décision par
la CCPHD à GBM, par lettre RAR, et à l’issue d’un préavis de quinze (15) jours.
Toutefois, en cas de risque pour la santé publique ou d’atteinte grave à l’environnement, la CCPHD se réserve le droit
de demander un arrêt de déversement des effluents de Nancray.

Article 14.2 - Résiliation de la convention

La présente convention peut être résiliée de plein droit avant son terme normal :
- Par la CCPHD, en cas d’inexécution par GBM de l’une quelconque de ses obligations 180 jours après l’envoi

d’une mise en demeure restée sans effet ou n’ayant donné lieu qu’à des solutions de la part de GBM jugées
insuffisantes,

- Par GBM dans un délai de 180 jours après notification à la CCPHD.



Article 14.3 - Dispositions financières

En cas de résiliation de la présente Convention par la CCPHD ou par GBM, les sommes dues par celui-ci au titre,
d’une part, de la redevance d’assainissement jusqu’à la date de fermeture du branchement et d’autre part, du solde de
la participation prévue à l’article 7 deviennent immédiatement exigibles.
La résiliation fera nécessairement l’objet d’un examen sur ses impacts juridiques, techniques et financiers, la commune
de Nancray ayant contribué initialement à la construction de la station d’épuration.

Article 15 - Durée

La présente convention, prend effet le 1er Novembre 2024 (date d’entrée du système d’assainissement
de Bouclans dans le périmètre du contrat d’affermage) et s’achève à l’échéance du contrat de concession soit
le 30 juin 2032.

Article 16 - Concessionnaire et continuité de service

La présente convention, conclue entre la CCPHD et GBM, s’applique pendant toute la durée fixée à l’article 15, quel
que soit le mode d’organisation du service d'assainissement.

Article 17 - Jugement des contestations

Faute d’accord amiable entre les parties, tout différend qui viendrait à naître à propos de la validité, del’interprétation et
de l’exécution de la présente convention sera soumis aux juridictions territorialement compétentes.

Article 18 - Réunion annuelle de suivi

Une réunion annuelle est prévue entre GBM et la CCPHD. La réunion aura pour objet la présentation du bilan de la
situation de l’année N-1 et de l’application de la présente convention.

Cette réunion permettra de présenter les bilans :
- des charges entrantes sur la station d’épuration,
- des rendements de l’installation,
- des difficultés éventuelles de traitement et possibilité d’amélioration.

GBM fournira les éléments propres à son activité :
- volume d’eaux usées rejetées au cours de l’année,
- entretiens réalisés sur les ouvrages d’assainissement,
- projets d’investissement.

Fait en deux exemplaires originaux, à ………………………………..,le ............................................

Pour la Communauté de Communes
des Portes du Haut Doubs,

Le Président,

François CUCHEROUSSET

Pour la Communauté Urbaine
Grand Besançon Métropole,

Pour la Présidente et par délégation
Le Vice-Président

Christophe LIME

Documents annexes à la convention :
- Annexe 1 - Règlement d’Assainissement intercommunal
- Annexe 2 - Plan des installations du système d’assainissement
- Annexe 3 - Bordereau de prix des prestations et travaux
- Annexe 4 - Arrêté préfectoral de la station d’épuration de Bouclans
- Annexe 5 - Arrêté préfectoral complémentaire de la station d’épuration de Bouclans
- Annexe 6 - Liste des contacts à prévenir en cas de dépassement et/ou d’accidents



ANNEXE 1 - Règlement d’Assainissement intercommunal































































ANNEXE 2 - Plan des installations du système d’assainissement



ANNEXE 3 - Bordereau de prix des prestations et travaux

Unité Prix HT au 1er novembre 2024
Analyses en sortie des CSD
Analyses sur rejet de CSD domestique ou industriel sur 24 h
(DCO, DBO, MES, NTk, PT, pH) avec mise en place de
préleveur mobile et débitmètre

par bilan 742,00 €

Contrôle en sortie des CSD
contrôle annuel débitmètre Nancray par organisme agréé par an 500,00 €



ANNEXE 4 - Arrêté préfectoral de la station d’épuration de Bouclans

















ANNEXE 5 - Arrêté préfectoral complémentaire de la station d’épuration de Bouclans







ANNEXE 6 - Liste des contacts à prévenir en cas de dépassement et/ou d’accidents

Exploitant de la CCPHD
Société de Distribution Gaz et Eaux
Responsable Exploitation Bouclans
M. Pascal SUGNY

14 Rue du Noret
25620 MAMIROLLE

Tél : 03 81 87 41 71
Tél : 06 85 90 06 54
Email : pascal.sugny@gaz-et-eaux.fr

Exploitant de la CCPHD
Société de Distribution Gaz et Eaux
Responsable suppléent
M. Maxime BALANCHE

14 Rue du Noret
25620 MAMIROLLE

Tél : 03 81 87 41 70
Tél : 06 32 68 41 55
Email : maxime.balanche@gaz-et-eaux.fr

Urgence Gaz et Eaux
24h/24h et 7j/7j

09 77 42 94 33

GBM
Service Traitement et Transfert des
Eaux

4 rue Gabriel Plançon,
25000 BESANCON

Tél : 06 84 64 34 52 (astreinte ouvrages enterrés
assainissement)
Email : stations.dea@grandbesancon.fr


